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Article 15 - Intérêts et frais

1. À la demande du créancier, l’ordonnance de saisie conservatoire couvre tous les intérêts
échus au titre de la loi applicable à la créance jusqu’à la date de délivrance de l’ordonnance à
condition que le montant ou le type d’intérêts ne soit pas d’une telle nature que son inclusion
constitue une violation des lois de police de l’État membre d’origine. 

2. Lorsque le créancier a déjà obtenu une décision, une transaction judiciaire ou un acte
authentique, l’ordonnance de saisie conservatoire couvre aussi, à la demande du créancier,
les frais d’obtention de cette décision, de cette transaction ou de cet acte, dans la mesure où il
a été décidé que ces frais doivent être supportés par le débiteur. 
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